
DECRET n° 2019-463 du 22 mai 2019 portant nomination d'un 
ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la 
République de Côte d'ivoire près la République libanaise. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
Sur rapport du ministre des Affaires étrangères, 
Vu la Constitution ; 
Vu la loin° 70-486 du 3 août 1970 portant établissement des emplois 

supérieurs de l'Etat ; 
Vu la loin° 2007-669 du 27 décembre 2007 portant Statut du Corps 

diplomatique ; 
Vu le décret n° 63-163 du 11 avril 1963 portant institution d'une 

indemnité représentative de frais en faveur des fonctionnaires et agents 
occupant certains emplois, tel que modifié par le décret n° 81-642 du 
5 août 1981 ; 

Vu le décret n° 2011-468 du 21 décembre 2011 fixant les modalités 
d'application de la loin° 2007-669 du 27 décembre 2007 portant Statut 
du Corps diplomatique, tel que modifié par le décret n°2012-1201 du 
31 décembre2012; 

Vu le décret n° 2018-236 du 28 février 2018 portant organisation du 
ministère des Affaires étrangères ; 

Vu le décret n° 2018-614 du 4 juillet 2018 portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 
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DECLARATION DE CONSTITUTION 
DE PERSONNE MORALE 

Renseignements relatifs à la personne morale 
Dénomination : Société coopérative agricole de Karpelé. 
Non commercial: SCOOPAK-COOP-CA. 
Adresse du siège : Karpélé, ce! : 09 52 24 66. 
Forme de la société coopérative: STE COOP avec conseil d'administration. 
Capital social: I .400.000 F CFA. dont numéraire: 1.400.000 F CFA. 
Durée de vie : 99 ans. 

Renseignements relatifs à l'activité et aux établissements 
La coopérative a pour objet en République de Côte d'lvoire et à l'étranger : 

la collecte et la commercialisation des produits agricoles de ses membres, 
apporter un appui technique aux membres par l'approvisionnement en 
intrants et autres facteurs de production etc. 

Date de début : 6 juin 2019. 
Origine : création. 

Renseignements relatifs aux dirigeants 
Nom et prénom : OUATTARA Yohako. 
Date et lieu de naissance : 17 février 1984 à Boniéré. 
Adresse : Karpélé. 
Fonction : P.C.A. 
Nom et prénom : COULIBALY Leleyougo. 
Date et lieu de naissance : 3 mai 1984 à Karpélé. 
Adresse : Karpélé. 
Fonction : P.C.A. adjoint. 

Conseil de surveillance 
Nom et prénom : TOURE David. 
Date et lieu de naissance : 1er janvier 1984 à Foumbolo. 
Adresse : Karpélé. 
Fonction: president. 
Nom et prénom : TOURE Kigninlman. 
Date et lieu de naissance : 21 août 1988 à Boniéré. 
Adresse : Karpélé. 
Fonction : vice-président. 
Le soussigné M. OUAITARA Yohako, PCA, sollicite que la présente 

constitue une demande d'immatriculation au registre des sociétés 
coopératives. 

La conformité de la déclaration avec les pièces justificatives 
en application de l'acte uniforme sur le droit des sociétés coopératives 

L'administration n'entend nullement être responsable de la teneur 
des annonces ou avis publiés sous cette rubrique par les particuliers. 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

Amadou KONE. 

Art. 1. - Est approuvé et annexé au présent arrêté, le Règle- 
ment aéronautique de Côte d'ivoire re1atif aux services de la 
circulation aérienne, dénommé RACI 5005. 

Art. 2 . - En raison de l'évolution et des chan~ements 
constants des normes et procédures dans le secteur de 1 aviation 
civile, ainsi que la célérité que requiert leur application, le directeur 
g~Qéral de r Autorité nationale de l'Aviatiôn civile, en abrégé 
ANAC,. est autorisé à apporter les amendements nécessaires au 
RACI ::i005. 

Art. 3. - Le contenu du RACI 5005 est disponible sur le site 
internet www.anac.ci de !'Autorité nationale de !'Aviation civile. 

Tout amendement du RACI 5005, doit être publié sur le site 
internet de !'Autorité nationale de l' Aviation civile ci-dessus 
mentionné, à la diligence du directeur général de ladite autorité. 

Art. 4. - Le directeur général de !'Autorité nationale de 
!'Aviation civile est chargé de l'application du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la République de Côte d'lvoire. 

Abidjan, le 6 août 2019. 

Vu le décret n° 2014-512 du 15 septembre 2014 fixant les règles 
relatives à la supervision de la sécurité et de la sûreté de l'aviation civile; 

Vu le décret n° 2018-614 du 4 juillet 2018 portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le décret n° 2018-617 du 10 juillet 2018 portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement, en qualité de ministre du 
Budget et du Portefeuille de l'Etat; 

Vu le décret n° 2018-618 du 10 juillet 2018 portant nomination des 
membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n° 2018-914 
du 10 décembre 2018 ; 

Vu le décret n° 2018-648 du l 0' août 2018 portant attributions des 
membres du Gouvernement, 

ARRETE: 

ARRETEn° 0047/MTICAB du 6 août 2019 portant approbation 
du Règlement aéronautique de Côte d 'Ivoire relatif aux services 
de la circulation aérienne, dénommé RACI 5005. 

LE MINISTRE DES TRANSPOR;I'S, 
Vu la Constitution ; 
Vu l'ordonnance n° 2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de 

!'Aviation civile ; 
Vu le décret n° 2008-277 du 3 octobre 2008 portant organisation 

et fonctionnement de l'administration autonome de l'aviation civile 
dénommée Autorité nationale de !'Aviation civile en abrégé, ANAC ; 

Vu le décret n° 2011-40 l du 16 novembre 2011 portant organisation 
du ministère des Transports, tel que modifié par le décret n°2015-18 du 
14 janvier 2015; 

Vu le décret n° 2014-24 du 22 janvier 2014 portant organisation et 
fonctionnement des services de recherches et sauvetage des aéronefs en 
détresse en temps de paix ; 

Vu le décret n° 2014-97 du 12 mars 2014 portant réglementation de 
la sécurité aérienne ; 

Amadou KONE. 

Article 1. - Est approuvé et annexé au présent arrêté, le 
Règlement aéronautique de Côte d'ivoire relatif aux règles de 
conception, de réalisation, d'approbation et de publication des 
cartes aéronautiques, dénomme RACI 5020. 

Art. 2. - En raison de l'évolution et des changements 
constants des normes et procédures dans le secteur de l'aviation 
civile, ainsi que la célérité que requiert leur application, le directeur 
général de !'Autorité nationale de !'Aviation civile, en abrégé 
ANAC, est autorisé à apporter les amendements nécessaires 
au RACI 5020. 

Art. 3. - Le contenu du RACI 5020 est disponible sur le site 
internet www.anac.ci de !'Autorité nationale de l' Aviation civile. 

Tout amendement du RACI 5020 doit être publié sur le site 
internet de l 'Autorité nationale de l 'Aviation civile ci-dessus 
mentionné, à la diligence du directeur général de ladite autorité. 

Art. 4. - Le directeur général de!' Autorité nationale de l'Avia- 
tion civile est chargé de l'application du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la République de Côte d'ivoire. 

Abidjan, le 6 août 2019. 

ARRETEn° 0046 /MT/CAB du 6 août 2019 portant approbation 
du Règlement aéronautique de Côte d'ivoire relatif aux 
règles de conception, de réalisation, d'approbation et de 
publication des cartes aéronautiques, dénommé RACI 5020. 

LE MINISTRE DES TRANSPORT,S 
Vu la Constitution ; 
Vu l'ordonnance n° 2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de 

l'Aviation civile ; 
Vu le décret n° 2008-277 du 3 octobre 2008 portant organisation 

et fonctionnement de l'Adrninistration autonome de l'Aviation civile 
dénommée Autorité nationale del' Aviation civile en abrégé, ANAC ; 

Vu le décret n° 2011-401 du 16 novembre 2011 portant organisation 
du ministère des Transports, tel que modifié par le décret n° 2015-18 du 
14 janvier 2015 ; 

Vu le décret n° 2014-24 du 22 janvier 2014 portant organisation et 
fonctionnement des services de recherches et sauvetage des aéronefs en 
détresse en temps de paix ; 

v;u ledécre; n° 2014-97 du 12 mars 2014 portant réglementation de 
la secunte aenenne ; 

Vu le décret n° 2014-512 du 15 septembre 2014 fixant les règles 
relatives à la supervision de la sécurité et de la sûreté de l'aviation ci vire ; 

Vu le décret n° 2018-614 du 4 juillet 2018 portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le décret n° 2018-617 du 10 juillet 2018 portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement, en qualité de ministre du 
Budget et du Portefeuille de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2018-618 du 10 juillet 2018 portant nomination des 
membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n° 2018-914 
du 10 décembre 2018 ; 

Vu le décret n° 2018-648 du 1 = aoüt 2018 portant attributions des 
membres du Gouvernement, 

ARRETE: 

MINISTERE DES TRANSPORTS 
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